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Article 2.
sation dc.s
satisfont

DECREî No 87-351 du 23 Octobrc 1987

portant réglemePtation de la
i,ion d.rachàteur et de négoci
Produits agrlcoles en RéPubl
?opulaire du Bénln.

TE ?RESIDENT DE 1,4 RTPUBIIQI]E I
CHEI'DE LiEîÀS, ?RISIDE]ÿI DU

CONSEII, EXECUTIF }TATIONAI,'

VU lrordon:naace N" 77-32 du 9 Septembre 1977 poxtant
de 1a Iroi tr'ond amentale de Ia République Populaire
les L,ois Const lt utioru:el1e s qui It ont modifiée ;

Ia Loi No 63-'1 4 du 26 Juin 1963 reLative aux ressotuce s du
service ce Ôontrôle tiu Conditionnement des Produits ;

lrordonnance No 2O/pB/MFAE? du 5 Juillet 196? portant rég1e-
,"niàtlon des Prix-et Stocks en République PopuLaire d'u Bénin

IJa L,oi No B4-OO9 du 15 Mars 1984 sur Le Contrôle clcs Denréeu
À).lmentaire s ;

l-e Décret No 87-38 du 13 tr'évrier 19BT portant composition d'u
Conseil Exécutif National et de son Comité ?errnanent ;

Ie Décret No 84-501 du '17 Décembre 1984 portant a.b'bributLons,
organisation et fonctionnement d.u Ministère du Cosloerce r de

lrÀrtisanat et du îourisme ;

l-e décret IIo 84-478 du 17 Décembre 1984 portant attributions,
organisation et fonctiorrnament §u Ministère clu Développement
Rural et de lrAction CooPératilC ;

lrAlrâté tlo 893/MFÂE?. du 2 Décembre 1967 réglernentant les
ôonaitions ae-1â fuulication drurgence des textos dtordre l-é-
gislatif ou réglementaire intéressant lrEconomie ;

nrooosition conlointe du Ministre {u Cornrnercer" de'ltArtisanat
%ï"JJ ïâ'r;isüË"8î-iiü: ui"i"Î"à- o" Dé ve1 oppement Rqsl et de 

.

ltActlon Coopérative ;

profe s-
ant de
ique

promulgati on
du Bénin et

l.E Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du l[ercredi 23 Septernbre 1987.'

DËCRETE 3

Article 1er.- Les

des campagnes cle commercialisation d.es produits agricoles ;

agriCoLes ne peuven
c onf orraément a r.rx te

opérations de c onr.nercialisation des produits
t- ôtre effectuées que sur les marchés officiels
xtes d.éfinLssant Ies conditions d.e déroulenrent

- Seu1s peuvent participer aux opérations de coinmerciali-
produitÈ agalcoles, lcs acheteurs et les néSociants qul

ar:x conditions ci-après :



2

rrrticle l.- Est considérée comme &cheteur de Produits agricoles,
ffi !'ôfËonne physique ayant 1a qualité de comnerçant et qui
procèdc habituellement à 1a collecte primaire des produits agri-
cofes. auprès dês producteurs pour son propre compte ou celui drun
negoc rant .

Articl È 4.- Lrexercice de
â{fffil est subordonné
Produits Agriccles.

la Frofession dr&cheteur
à l- r obtention diune 0arte

de
d'i

§r oduit s
ncheteur de

.Artlcle 5. - La Carte
sur demance expresse
par 1e Représantant
.}.ieu 

. Ce rés iCence du
des pièces suivantes

d'acheteur de Froduits àgricoles est délivrée
de:1iintéressé- ou de son employeur (négociant)

Provincial du Èiinistre Chargé du Commerce du
réquére,nt. La demand.e doit être accompagnée

patente de

du réquéraht

ri) Four ie s nou.,,eaux

Un Certificat de Ré s idence

Deux Photos Ct icientité :
r-m timbre fiscal- de 25C'F i
Une quittance de paiement de 1;r
l- t anné e en cours '
un extrait de c:sier juciiciaire
datant de moins de trois mois ;
un reçu de paierrrent du droit d'établissement de la
carte dont le ncrtant sera fixé par Arrêté du luiinistrc
Chargé du Comnerc..
un extrait du Rér.'istre du uommerce

b) Pour 1es anc i ens

ci-dessus énumé-
du Commerce,

Ifs doivent foui'nir, outre 1es pièces
rées, excepti-on faite de l.textrait du régistre
l- r anc ienne rèarte Cracheteur.

l.a 6ârte d,âcheteur de .prpduits Âgricoles indique,
] I identité complète du détenteur. Ël-1e est itrictement P-ersonnelleet i nc.-s s ible.

4I!]ç'-1_ç 6 . - Les repré sent€,nts provinc 1âux du Ministre Chargé du
ffiilerFouvrent poûr cha.',ue riquérant r:n dossier qui compi;end I

outre l-es pi-èces énumcrées à f'arLicle 5, une fiche sur .}aque1l-e
sont portés tous renseig:nements utiles sur fr intéressé.

TiTRE I : DES AC]JJTEITP.S DE PRODUITS AGI1ICOLES

- i,n engagement à respecter 1es dispositions des décrets
portant Conditions de Déi-oulement des Campagnes de
commerbial-isation les Prôduits ogricoles. ,

"à-



)

La garte drêcheteur tle produits agricoles ne pourra
délj-vrée au réquerant ayant fait It objet dtune condamnation
peines privatives de liberté pour crimes ou déIits.

Article 7.- Les Représentants Provinciaux du Minlstre Chargé du
ffiineîdilaaressent- copie de 1a liste des titulaires de Cartes
drachèteurs de Sroduiis êgricoles aux Présidents cies Comités
Ré'irolutionnaireê d'Admini Àtrat ion ce District (cnao; et aux
P.eprésentants f :,caux du llirecteur rlu Contrôle du Conditionnement
ces Produ its.

Ârllcle €, r-- Les rrcheteurs de produif,s :ngricoles sont tenus de
tréEG*ré-rlleurs stocks respectlvement aux Agents du Service de
Contrôl-e du Conditionnement des Produits Agricoles et à ceux du
Service de ContrÛle des Prix et Stocks des Districts.

TIlRE II : DES NEGCCIAI'iTS DE PRODUITS AGRICOLES

Artic Est considéréc comme négociant de produits agri-co1es'
tcute personne
oui, pour les

physique ou mora.,e ayant 1a qualité de Comrnerçant et
uèsôins- de ses activités, proiède hat'ituelleneàt au

gros des prodults agricoles dans fe but de 1es retro-
1es exporter en 1rétat ou après transforrnation.

Àrticle 10. - Les négociants dg produits agricoles peuvent effectuer- des produèteurs ou- s rassurer régu-
autre personne détentrice clr r:ne

Commerce de
iéder ou de

eErs acha s directement auprès
1ièrement les servlces de toute
Carte drÀçheteur.

Articl-e 11 .- Lt exercice
a gr 1c : l-es est subordonnË
de proCuits ogricoles.

C.e 1a profession de négociant rle produits
à ltobtention drune oarte de erégqciant

Article 12,- La garte de n-égociant de Procluits.êgricoles est dé1i-.'-rr-r+vràe s.ur-d enr an d e expresse du réquérant par l"e l.inistre Chargè du
Conrirerce. La demande doit être accornpagnée des pièces suivantes :

ao ) Pour 1es'l!or: rcauY

- Un extraii- du Rég-istre du Commerce du Ré c1ué rc-iiit ;

- Une quitf,ance cle partement rle 1a patente de lrannée en cours ;

- Les certlficats de non imposition au BIC et au fl'JI ;

- Un récépissé de pariment oes cotisations à la.CCIB ;

- Un récépissé de paiement des cotisationsà lrOBlS ;

- Un engagement à.res1-'ecter les dispositlons des décrets portant
conditiôns de déroul eraent des canpagnes agricoies de Co:n-
nercialisation des produits agricofes ;
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- llne liste cies entrepôts ou magasins de stockage I

- Deux photos dridenti+.é ;

- Un timbre fiscal de 5C0 F ;

- Un reçu ou un récépissé de pâiement du Droit dtétablissement
àâ fà'ô."te Aont 1à montant'sera fixé par arrêté du plinistre
Chargé du Commerce ;

- Une cople Ces stàtuts pour les persoru:es norales ;

- Une copLe de:1ràct: de nomination du représentant
pour les personnes norales.

1Is doivent
excepti-on faite de
certificats de non
Ce néqociant et des

La c arte
pôrËonièlre et'

La carte cle négociant
délivrée au réquérant aYant
crirnes cu dé1its.

TITRtr III
erticle 16. - La ?arte
co nationafe et

fourni:: outre.rles piàces çi-dessus énulérées,
lrextr.rlt du Régistre du Commerce et &es
irnposition âu BIC et au ÉNI, ltancienne carte
càrtiîicats dr imposition . au BIC et au Fi{I'

b")

;rticle 13.' Le luiinistre C':'r,,r
Ëiiua-la?rfun dossier rjui conp
l-tdrticle 12, i.rrre f iche sur I
g::ements utiles 1e concertla

de' hégociarit de Prod'rits ag-rl.-c olg s est strictement
incé§é'ib1e.

gé du
rerrq
aquea
nt.

Comt rerce ouvre Pour chaque
outre 1es pièces- énumérées à

Ie scnt poités tous rensei-

de produits agricoles ne pourra ôtre
fait l-robjet dtune condamnation pour

Article 14.- Le i{inistre chargé du cornmerce adresse au ÿiinistre
'fna?gË TFltagriculture et aui ,'résiderts des ComitésdrEtat
d t Ad;in i stratlon de Province, Ia list<: des déténteurs cie la Carte
ae u6goslant des produits âgricoles. '. '

Ârt ic-Le 1 5 . - Les négoc iants de F'roduits agric'ole's sont tenus de
oaÉirfàF f""rs stocËs à 1i Lirection du ConiluÉjrce .Intérieur du
t.,inistère Chàr8é du Commerce et à Ia Direction du ''Contrô1ê du
Conditionnemenf des Frcduits -[gricoles du Ministère Chargé de
i ragriculture.

irr SPOS iTIOlils CÛT-,r'4 S

de négociant ou dra,cheteur de Produits
vafaÉ1e du 1er Janvier au J'l Décembre

i.gr i -
de

1a Inênu année .

Article .17.- 'Iout négociaLnt ou acheteur de produits agricoles doit
ffiot6î'une bascule cn Ê€rrfait état portant fe poinçon de
véiirication périodique' /.'- toute réquisli'tion des Représentants de
ltAutorité, i1 doit présenter sa Carte '.et justifier de-la posses-
sion dtun tict<et dtiàspection ou dtun bul]etin drexpertise des
produits qu'i1 dét ienl.

PÔur les anc i ens
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l.ÉrcIe it.- Tout negociant ou acheteur de produits agricoles est
ï'fri[-a'e' iiEfivrer à cËaque opératlon drachat un reçu eitrait dlun
carnet à souche nualéroté portant son nom, et indiquant 1a nature,
1e poids, Ia qualité du produit acheté, ainsi que 1a somme payée
et la clate de 1r opération.

Ce reçu devra porter la signature de lracheteur et cell-e
du vendeur.

4pt-!c 1-e--i 9.- Les infractions au présent décret sont punies des
6n Jffoiiip é na 1e s sans préjudice des sanctions adminlstratives riui
se-ont déf inies par arêtd con.ioint du lliirisire cii i;é d.it C,-, . ,erce
et du I'llnistre chargé de 1r-:grlcultu::e.

Sont et deneurent abrogées toutes dispositions anté-
-ires nolarrnent !s11gg ,;:u ûéc-t i'a 6!:.1"laîY,J;i-l.:; t,rlemen?nt. la profession dtAcheteur de- Prbduit's

..rt icle 2C. -
rrEures contra

13,r.vril jg6) yée,
Agr i col-es.

ArticLc 21 .- Le présent Décret prend effet pour conpter de Ia
dafe--Ce st s ignature.

AftlSle ?2.- Le Ministre du Conmerce, de lrArtisanat et du
t-ôiii'r sm-eJe l"iinistre Cu Oévelopnement kural et de 1r -ction Coopé-
r.rtive, 1e I'iinistre des rFinances et de lrEconomie, Ie luiinistr'e ,.-ie

Ia Justice, Chargé de - t anspection des Entreprises Publiques et
Sen i-r'ublique s, 1
Républieue, Cflspg
1r Adm inistration
Forces Arnnées Pop
d I r\drn ini stra!ion
concern€, de 1r apr,
Jourual Cf-licie1.

e Ministre Lé1égué auprès du Président de l-a
é de lrIntt5rieur, de 1a Sécurité Publique et de
Territor j.a1e, 1e l"linistre de la Défense et des
ulaires et 1es Présidents des Comités drEt:rt
de Provi.nce sont chargéarchacun en ce qui Ie
lication du présent I-écret qui sera put,lié au

Fait à CCTONOU, LE 23 OC!C3,IE 1937

Par Ie Président de la Àénub1-ique,
Chef rie ltEtat, Président du Conseil

Exécutif National-,

,-/ l,rathleu i1,ERE(CU. -
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L,e I'r'inistre d
l-thrtisanat e

ommerce, de
u Tourisnc,

UC
td

Le Liinistre du Dlveloppement Rurai
et de 1rÀction Coopérattve,

llilBu4go§§ : PR 6 sA/cclPRPB
l,rtR,-C 10 AUTRES MINISTjii.ES 15
4 DPE DLC INS}.E 6 DCCT GDE.
SUNAPR}. 5 SONICOG 5 .,'CI/|,:CAT

CD Ij4 CCIB 2 BBD 2 BCEAO 2

r+ CP/ANR 2 CPC 2 ?PC 1 litc.qî '1 0
SGCEN 4 SPD 2 IGE ET SES I]TCTICNS

CHANC. 4 ONEPI ] CARDER 12
5 DTION/AGRI 5 ICCP 5 PREFETS 12
EHUZU 1 JORPB 1 DPCAÎ 12.-

f: Tff-. r':iri ci.:qn'r -


